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Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-
Marins 

FONDEE EN 1955 - MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES 
 

COMITE REGIONAL ILE DE LA REUNION 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 24 AVRIL 2014 
 
Membres présents :  
CHAREL Jean-Marc   CLARENN Gérald  GRALL Max     
MALLET Fabrice  RENOULT Jean-Michel RODULFO Antoine   
 
Membres excusés :   
DONZEAUX Fanny             MASANELLI Georges 
 
Membres Absents :      
ARNOULD Christine   LANGE Patrick   LEPLEGE Dominique 
POTHIN Jean-Daniel  REBEYROTTE Jean-François SCHNOLLER Fabrice 
THOMAS Marion 

ooOoo 
1) APPROBATION DU PV DU 04 FEVRIER 2014 
 
Aucune remarque n’ayant été formulée, le PV est adopté à l’unanimité. 
 
2) COMPTE-RENDU ASSEMBLEE GENERALE NATIONALE FFESSM AVRIL 2014  
L’assemblée générale de la fédération s’est tenue dans le 
somptueux Centre des Congrès du Palais des Papes à Avignon.  
Le président transmet les amitiés, les meilleurs souvenirs et les 
salutations de tous ceux qu’il a pu rencontrer lors de l’assemblée 
générale et qui n’ont jamais oublié la chaleur de l’accueil 
réunionnais. 
 
Les principaux points abordés :  
- Bilan des activités nationales : Les activités fédérales se portent 
dans l’ensemble très bien qu’elles fassent l’objet de compétitions 
ou de pratiques amicales, qu’elles se déroulent en milieux 
artificiels ou naturels, qu’elles soient d’études ou sportives.  
 
Si la plongée en scaphandre reste l’activité phare de notre fédération, la plongée en apnée, la plongée 
sportive en piscine, le hockey subaquatique et le tir subaquatique ont le vent en poupe. Concernant la 
plongée en scaphandre, la fédération s’inquiète de la baisse importante de 10% depuis 2 années 
consécutives des certifications de Niveau 1 en plongée scaphandre au niveau national. 
Cette baisse pourrait être liée à celle du pouvoir d’achat, une enquête est en cours (A noter 
une baisse de 20% pour la saison 2012/2013 à La Réunion). Il est demandé aux comités 
d’être particulièrement vigilants quant au suivi de leurs certifications niveau1.  Le «HORS 
SÉRIE SUBAQUA N° 8 - DECOUVRIR LA PLONGEE NIVEAU 1»  de 128 pages 
illustrées par 500 photos et schémas  accompagné de son carnet de plongée et de son 
passeport est certainement un plus non négligeable pour la promotion du niveau1. 
Une centaine de ces hors-série n°8 est à la disposi tion de nos clubs et SCA auprès 
de Karine. 
 
- Etudes, sports et développement durable : Depuis plusieurs années déjà, la fédération est reconnue 
pour son engagement autour du développement durable qui devient un des engagements forts de cette 
olympiade.  
Beaucoup d’efforts sont demandés dans ce sens. Au-delà d’être d’une nécessité environnementale 
qu’il n’est plus à démontrer, les actions portant sur le développement durable sont également très 
porteuses aussi bien en terme d’image qu’en terme de financement.  
Il est important de rappeler les objectifs du développement durable: 
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- Maintenir l'intégrité de l'environnement  pour assurer la santé et la sécurité des communautés humaines et préserver 
les écosystèmes qui entretiennent la vie; 
- Assurer l'équité sociale  pour permettre le plein épanouissement de toutes les femmes et de tous les hommes, l’essor 
des communautés et le respect de la diversité; 
- Viser l'efficience économique  pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement 
responsable. 
 
Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Tour-d-horizon,2745-.html  
 
Le guide du développement fédéral 
http://www.ffessm.fr/developpement_durable_guide.asp  
 
- CMAS : les différents avec la CMAS se calment. 
 
- Nouveau CTN : issu de l’activité de canoë-kayak, c’est un homme qui semble volontaire. Pour le 
moment il est en train de prendre connaissance avec le monde de la plongée. Il est épaulé en cela 
par Claude MARTIN. 
 
En ce qui concerne le DJEPS, la partie E4 devra obligatoirement être évaluée sous la forme d’un 
examen. Mr Claude MARTIN viendra peut être cette année pour le DJEPS de La Réunion.. 
 
- Commission audio visuelle : Nous avons bien confirmé auprès de nos instances nationales que 
Georges MASANELLI assurait actuellement l’intérim de la présidence de la commission 
audiovisuelle en attendant de nouvelles élections et la nomination d’un nouveau président.  
 
3) REUNION AVEC EDUCATION NATIONALE DU 24/03/2014 
Le Recteur a la volonté de maintenir les activités nautiques dans l’éducation nationale mais il y a une 
forte pression de certains inspecteurs qui sont sur le terrain et qui estiment que cela est dangereux. 
Il nous a donc été demandé de faire la présentation de nos activités en terme d’organisation et de 
pratique en précisant ce qui a été envisagé et présenté dans le cadre spécifique de la gestion du 
risque requins. 
 
En annexe le dossier qui a été validé et qui sera envoyé au Recteur de l’Académie de La Réunion, 
monsieur Thierry TERRET, à monsieur Dominique ALINCOURT, président de la ligue de voile et à 
monsieur Michel ARBOIREAU, représentant de FSGT à La Réunion. 
 
Pour chaque action qui sera conduite avec les élèves, il faudra probablement que les clubs ou SCA 
concernées rencontrent en amont les parents d’élèves et les responsables de l’éducation nationale 
afin de leur expliquer le déroulement de chaque action. En effet, les associations de parents d’élèves 
et les inspecteurs de circonscription que nous avons rencontrés ce 24 mars attachent énormément 
d’importance à notre expertise en amont de la validation des projets qui leur seront soumis. Une 
possible réintégration des activités nautiques et subaquatiques pourraient être envisagées l’année 
prochaine. 
 
4) JEUX DES ILES 2015 
Mr Jean-François BEAULIEU du CROS nous a donné un accord de principe pour notre participation 
au prochain Jeux des Iles de 2015, afin de faire une démonstration de nos disciplines de compétition 
(Hockey subaquatique, tir sur cible, plongée sportive en piscine, apnée). 
 
Un partenariat avec les îles participantes (Comores, Madagascar, Maldives, Maurice, Mayotte, 
Seychelles) est envisagé. Un contact a déjà été pris avec Maurice. 
 
Lors de l’AG d’Avignon, nous avons abordé cette idée des démonstrations des sports subaquatiques 
de compétition lors des prochains jeux des îles qui auront lieu à La Réunion du 28 juillet au 7 
août 2015 : le hockey subaquatique, le tir sur cible, la plongée sportive en piscine (PSP) et l’apnée. 
Les présidents des différentes commissions nationales concernées sont très enthousiastes et sont 
prêts à nous apporter leurs concours techniques et logistiques pour l’acquisition des matériels 
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nécessaires ainsi que pour les formations de cadres, entraîneurs et juges arbitres. Ces 
démonstrations ne pourront pas se faire sans le concours des clubs et SCA et sans la participation 
des licenciés. Il est important que ceux que ce projet intéresse se fassent connaître le plus tôt 
possible auprès de karine. 
 
5) 2EME FORUM DES METIERS DE LA MER  
Le second forum des métiers de la mer aura lieu le 14 juin prochain. 
Le comité et ses membres y participeront pour présenter  la préformation des scaphandriers et des 
moniteurs de plongée sportive, des métiers liés à la plongée de loisirs et des métiers liés aux 
activités connexes. 
 
Eric VENNER, président de la commission archéologie, présentera les métiers d’archéologues sous-
marins. 
Le Dr HARMS, président de la commission médicale, présentera les métiers liés à l’usage des 
caissons hyperbares. 
 
Une piscine sera mise à disposition pour effectuer des baptêmes de plongée. Les problèmes de 
matériels sont réglés. Nous faisons un appel à moniteurs pour renforcer l’équipe déjà en place. Que 
ceux qui sont disponibles se fassent connaître auprès de Karine. 
A noter que la prochaine réunion d’organisation de ce forum est prévue pour le 20 mai prochain. 
 
6) 1ER

 SALON MER ET MONTAGNE  
Le 1er salon de la mer et de la montagne aura lieu les 5, 6 et 7 septembre 2014.  
Un email a été envoyé aux clubs et SCA afin de savoir si la plongée devrait ou non être représenté à 
ce salon. Le peu de retour reçu à ce jour n’autorise pas de s’engager dans une participation à ce 
salon.  
 
Pourtant, l’animation du stand est entièrement prise en charge par l’association CSA Neptune qui 
assurera la promotion des activités et des SCA dans les conditions prévues par le règlement du 
salon. Les visuels, les matériels  et les supports d’animation seront fournis par le comité, les clubs et 
les SCA qui le souhaitent. L’organisatrice de ce salon envisage par ailleurs de mettre une piscine 
transparente de 2 m de profondeur. Il conviendra probablement de l’animer, mais cela reste pour le 
moment au conditionnel. Aucun frais a engagé jusque là. 
 
En étudiant le règlement du salon, le coût comprend la location du stand, celle du  matériel et la 
caution. Cela représente une somme globale d’environ 3000€ qu’il faut envisager de répartir sur un 
ensemble de clubs et SCA. 
 
Cette opération de communication et de promotion autour des activités subaquatiques est en 
direction du tourisme local et concerne essentiellement nos structures commerciales (SCA). On 
pourrait donc envisager la représentation d’un club et celle d’une SCA de manière différenciée afin 
de réduire équitablement les coûts pour obtenir l’intégralité de la somme de 3000 euros. Sur ce 
principe, une participation de chaque SCA à concurrence de 130euros et une participation des 
associations à concurrence de 65 euros permettraient de réunir la somme de (120 x 22) + (24 x60) 
soit 4080 euros. Les Clubs et SCA peuvent faire parvenir leur participation par chèque auprès de 
Karine avant le 31 mai. Les chèques ne seront pas encaissés tant que la décision de participation ne 
sera pas prise.  
 
7) REFERENT DEVELOPPEMENT DURABLE FFESSM 
Dans sa démarche de développement durable, la fédération a pris contact avec tous les OD afin de 
recenser leurs représentants désignés comme interlocuteurs privilégiés pour les questions touchant 
au développement durable. Des groupes de travail ont été mis en place avec pour chacun d’eux un 
référent : 
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- GT 1 : accessibilité, santé et sécurité, promotion des val eurs du sport 
 - Kim METE (commission biologie) 
 - Jean-Marc CHAREL 
 
- GT 2 : pratiques éco-responsables - éducation à l’environnement et au développement 
durable 
 - Thierry PERES (Apnée Réunion Loisirs) 
 
- GT 3 : sensibilisation des clubs, licenciés, publ ics et partenaires - valorisation du bénévole 
 - Angélique TOURRET (Ô Sea Bleu) 
 - Kim METE (commission biologie) 
 
- GT 4 : sciences participatives 
 - Angélique TOURRET (Ô Sea Bleu) 
 - Anne CHAUVIN 
 - Kim METE (commission biologie) 
 
- GT 5 : accessibilité - santé et sécurité 
 - Anne CHAUVIN 
 - Jean-Marc CHAREL 
 
8) MF2 PECHE SOUS-MARINES  
Le MF2 Pêche sous-marines s’est déroulé à la Réunion en février. 
Mr Joël BRECHAIRE président de la commission pêche nationale est venu pour l’occasion (billet pris 
en charge par le comité). Il a été très satisfait du travail et des performances réalisés par nos 
Lauréats, Fanny et Laurent DONZEAUX que nous félicitons. 
Actuellement, il y a huit MF2 pêche sous-marine sur l’île et Fanny DONZEAUX est la seule Femme 
MF2 pêche sous-marine au niveau national. 
 
Lors de son passage, Joël BRECHAIRE a fait deux conférences dont voici une donnée issue des 
assisses nationales des pêches de loisir en mer et de la plaisance: 
 

   
 
Sur l’ensemble des prélèvements de pêches, la pêche de loisir en mer et de la plaisance représente 
environ 2% du prélèvement global pou un poids économique de 2 milliards annuels. 
 
9) Risque requins  
Mr Guy GAZZO a rencontré certains nouveaux élus en charge de ce risque dans les municipalités. Il 
a pu constater une forte volonté d’entreprendre des actions et ce  très rapidement. Il nous a fait part 
de son inquiétude concernant  leur volonté d’une réorganisation de la réserve d’une part et 
concernant une réouverture de la chasse sous-marine d’autre part. Depuis toujours en désaccord 
avec de telles orientations, il va en suivre très attentivement l’évolution et nous tenir informés. 
 
Toujours très attaché à l’idée d’une réelle occupation de la colonne d’eau, l’évolution du concept 
regard sous l’eau suit son cours avec l’étude d’un dispositif acoustique pouvant atteindre la 
profondeur de trente mètres. 
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10) COMMISSION AUDIO VISUELLE  
Actuellement, notre commission audiovisuelle est en attente d’une présidente ou d’un président. 
Toute candidate ou tout candidat intéressé est invité à se faire connaître auprès de Karine. 
 
 
11) BOUEES SUR SAINT-PIERRE 
Les quatre clubs de Saint-Pierre ont acté le principe de la mise en place de bouées en 
remplacement des bouées de réserve qui ont été retirées. Il convient maintenant de définir plus 
précisément ce projet afin de le pouvoir le présenter aux autorités de  Saint-Pierre. 
 
12) MEDAILLES FFESSM  
Propositions de médailles FFESSM, pour leur engagement dans la vie fédérale : 
 
- Médailles de Bronze :  Max GRALL (déjà proposé l’année dernière) 
    Alexis GAZZO (pour son implication dans le dispositif vigie) 
    Valérie GAZZO (pour son implication dans la problématique requins) 
    Kim METE (pour son travail autour des récifs artificiels) 
 
-Sont éligibles à la médaille d’argent : 
    Jean-Pierre BELLANGER 
    Michel VANDERESSE 
 
-Sont éligibles à la médaille d’or : 
    Florence CHAPEL 
    Jean-Daniel POTHIN 
 
Toutes ces propositions de médailles sont acceptées. 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 19h30. 
 
Ce compte rendu est soumis à l’approbation des membres du Comité Directeur, des Présidents 
de clubs et dirigeants des structures commerciales agréées.  
Il sera entériné à la prochaine réunion du comité.  
 

Prochaine réunion du comité, le mardi 8 juillet 201 4 à 18h30 
 
L’ordre du jour sera communiqué ultérieurement. 
 
 
 
 
 
 


